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(*) Ex-TICPE : Taxe Intérieure de Consommation 
                        sur les Produits Energétiques

Nous prenons tout en charge
pour que vous récupériez l’accise sur les produits énergétiques !

Remboursement 
de l’accise sur les produits énergétiques (ex-TICPE)

Aujourd’hui, une partie de l’accise sur les produits énergétiques* est remboursée aux 
entreprises possédant des poids lourds de plus de 7,5 tonnes, établies dans un état de 
l’Union Européenne et achetant leur gazole en France. Mais...


